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Monsieur ie President

I1 me plait, it l'entame de mon propos, de vous rÿitÿrer

les fÿlicitations de ma dÿlÿgation pour votre leadership

clairÿ dans la conduite de nos dÿlibdrations. J'y associe les

membres du bureau.

Je remercie Madame Maria CAZAR, Sous-secrÿtaire

gdnÿrale, Contr61eur des Nations Unies pour nous avoir

prÿsentÿ les rapports pertinents du Secrÿtaire g,6nÿral sur

les Operations de Maintien de la Paix (OMP).

Permettez-moi  ÿgaJement  de  remercier  Monsieur

Colleen Kelapile, President du Comitÿ Consultatif pour les



Ma dÿlÿgation  voudrait ÿgalement fÿliciter tout le

personnel civil des operations de maintien de la paix qui

travaille avec dÿsintÿressement et abnegation dans des

conditions souvent difficiles.

Le Sÿnÿgal, fidÿle it sa longue tradition de participation

aux  opdrations  de  maintien  de

engagement  constant  it  mettre

la  paix,  rÿitÿre  son
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convenablement  de leurs mandats dont les composantes

essentielles  restent  pour  nous:  la  protection  des

populations civiles surtout les femmes et les enfants,

l'appui it la mise en place d'un Etat de droit et le soutien

optimal aux processus de paix.

Compte tenu de la dÿgradation des conditions de

sÿcuritÿ dans la plupart des zones d'intervention des

missions, ta premiere composante devrait, ÿ notre avis,

bÿnÿficier d'une attention soutenue de la part du Secrÿtaire

gÿnÿral. Dans cette optique, des instructions devraient ÿtre

donnÿes aux responsables des missions aÿn de prÿvoir

dans leurs budgets des ressources financiÿres adÿquates

pour financer les activitÿs dans ce domaine.

Comme par le passe, ma dÿlÿgation demeure opposÿe

toute tentative de nÿgocier les budgets des OMP de maniÿre

globale.  En  outre,  elle  ÿmet  de  fortes  rÿserves  sur

l'application de coupes budgÿtaires, uniformes, it l'ensemble

des operations de maintien de la paix.

Toutefois,  le  Sÿnÿgal  reconnait,  que  la  situation

dconomique mondiale actuelie exige une gestion rationnelle,

efficace, et ÿconome des ressources financiÿres mises ÿ la

disposition du Secrÿtaire gÿnÿral pour le financement des



operations de maintien de la paix, selon les principes les

plus ÿlevÿs en matiÿre de transparence.

Dans cette perspective, le Secrdtaire gÿnÿral devrait

particuliÿrement  veiller  it  la  mise  en  oeuvre  des

recommandations pertinentes des organes de contr61e aussi

bien internes qu'externes au Secretariat sur la gestion des

operations de maintien de la paix.

S'agissant   des   achats,   ma   ddlÿgation   salue

l'organisation rdcente,  par la Division  des achats,  de

sÿminaires dans les pays en dÿveloppement notamment en

Afrique. Cette belle et judicieuse initiative qu'il convient

d'dlargir et de renforcer aura permis d'augmenter le nombre

d'entreprises du Sud inscrites dans le portail mondial des

fournisseurs de I'ONU.

En vue de

dÿveloppement

d'ÿtablissement

soutenir les efforts visant it assurer le

dconomique  et  social  dmns  les  zones

des OMP, le Secrÿtaire g,ÿnÿral devrait

instruire le Dÿpartement des operations de maintien de la

paix et celui de l'appui aux missions gt prendre des mesures

ou autres initiatives de nature it assurer une plus grande

part de marchd aux fournisseurs locaux et sous-rÿgionaux.



Concernant Ia question des indemnisations pour cause

de dÿcÿs ou d'invaliditÿ, il me plait d'appeler l'attention du

Secrÿtaire gÿnÿral sur l'impÿrieuse nÿcessitÿ du respect des

termes des paragraphes 4 et 5 de la section 2 de la

rÿsolution 64/269 de l'Assemblÿe gÿnÿrale.

En effet, la durÿe de traitement de certains dossiers,

notamment ceux relatifs aux invaliditÿs, est anormalement

longue. Cette situation est liÿe au fait que la Division des

services mÿdicaux du Dÿpartement de la gestion demande

parfois des complÿments d'informations sur l'ÿtat de santÿ

des requÿrants que nous jugeons sans intÿrÿt. Celles- ci ne

font que retarder le rÿglement des indemnitÿs des ayants

droits.

Pour conclure, j'invite le Secrÿtaire g,ÿnÿral it faire

accÿldrer les procedures relatives au rÿglement it temps des

sommes dues aux pays contributeurs de troupes au titre

des remboursements des fournitures et matÿriels.

C'est d'ailleurs le meilleur moyen de leur permettre de

disposer des moyens de renforcer l'ÿtat de preparation

opÿrationnelle de leurs contingents.

Je vous remercie de votre attention.


